POSTE SPÉCIFIQUE (SPEA)



Département : 

Référence : 
Discipline : E0030 - Education
Fonction : EDU



Codes :

Code RNE de la Zone de remplacement départementale du RHÔNE: 069003ZE
Code RNE de la Zone de remplacement départementale de l’AIN : 001005ZT
Code RNE de la Zone de remplacement départementale de la LOIRE: 042004ZF
Description générale du poste


Dans le cadre du Plan ministériel pour la tranquillité scolaire, défini par la note de service du 4 décembre 2024 (BO n°46 du 5 décembre 2024), l’Éducation nationale renforce la sécurisation des établissements en recrutant des Conseillers Principaux d’Éducation (CPE) spécifiquement mobilisés sur ces enjeux. Ces CPE auront pour mission de contribuer à la prévention et à la gestion des situations de violence ou de perturbation du climat scolaire, en appui aux équipes éducatives.
Affectés en priorité dans des établissements identifiés comme nécessitant un accompagnement renforcé, ces personnels pourront être appelés à intervenir temporairement dans d'autres établissements afin d'apporter un soutien ponctuel et ciblé aux équipes en place pour apaiser et conforter la qualité du climat scolaire.
Conditions d’exercice
· Poste de CPE TZR « tranquillité scolaire » rattaché à un établissement scolaire avec possibilité d’affectation temporaire en renfort dans d’autres établissements en fonction des besoins.
· Emploi du temps qui peut évoluer en fonction de l’organisation de l’ EPLE où le/la CPE sera appelé(e) à intervenir.
· Collaboration étroite avec l’ensemble de la communauté éducative, les services de sécurité et les partenaires institutionnels.
	
Missions

Sous l’autorité fonctionnelle du chef d’établissement d’affectation temporaire  et en coordination avec l’équipe de vie scolaire, le/la CPE recruté(e) dans le cadre du Plan ministériel pour la tranquillité scolaire assure les missions suivantes :
Renforcement du climat scolaire et prévention des violences
· Inscrire son action dans la stratégie de prévention des incivilités, des violences et du harcèlement en lien avec l’équipe éducative et les partenaires extérieurs (police, justice, associations spécialisées) 
· Contribuer à accompagner les personnels vie scolaire dans la gestion des conflits et participer à la stratégie d’apaisement des tensions.

Appui aux équipes éducatives et à la vie scolaire en s’adaptant au contexte existant 
· Apporter un soutien opérationnel aux équipes de vie scolaire 
· Participer avec les CPE de l’établissement d’affectation temporaire en place à l’analyse du climat scolaire 
· Participer au suivi individuel et collectif des élèves et contribuer à l’adaptation des dispositifs existants si nécessaire.
Contribution à la résolution des situations de crise
· Assurer une vigilance renforcée sur les signaux faibles et les comportements à risque.
· Participer aux cellules de veille et aux cellules de crise en lien avec la direction de l’établissement et les collègues CPE
· Intervenir en appui des équipes en cas de situation critique nécessitant une gestion immédiate.
Mobilité et soutien inter-établissements
· Être en mesure d’être affecté temporairement dans d’autres établissements nécessitant un renfort ponctuel en fonction des besoins académiques.
· Travailler en réseau avec d’autres CPE impliqués dans le Plan ministériel pour la tranquillité scolaire afin de mutualiser les bonnes pratiques et de renforcer la coordination académique.



Compétences requises


· Expérience professionnelle solide et connaissance du fonctionnement des trois structures : collège, LGT et LP
· Maîtrise des cadres réglementaires liés à la vie scolaire, à la sécurité et à la prévention des violences
· Capacité à analyser les dynamiques de groupe et à anticiper les risques liés au climat scolaire
· Compétence en médiation, gestion de conflit et régulation des comportements inadaptés
· Compétence à travailler en équipe et à appréhender rapidement un nouvel environnement de travail
· Excellentes compétences relationnelles et de communication.

Contact

 
La procédure est dématérialisée. Les personnels intéressés, en complément à la saisie du vœu sur
Iprof/SIAM, doivent obligatoirement :
• 	Constituer leur dossier via I-prof (curriculum vitae, lettre de motivation, certification, toutes pièces jugées utiles)
• 	Compléter un formulaire accompagné des pièces justificatives requises, sur la plateforme dédiée
Colibris à l’adresse suivante : https://mouvement.ac-lyon.fr.

Le candidat pourra utilement prendre contact avec l’inspecteur/trice en charge du dossier pour s’entretenir avec lui du poste envisagé.

Les affectations sur postes spécifiques académiques sont traitées prioritairement. Ainsi, lorsque la candidature d’un enseignant sur poste SPEA est retenue, les autres vœux ne sont pas examinés. Il est donc obligatoire d’inscrire en première position le(s) vœu(x) du poste SPEA. Si tel n’est pas le cas le(s) vœu(x) sera supprimé par les services gestionnaires.

Si la candidature n’est pas retenue, le vœu sera neutralisé, afin de reporter, éventuellement, les bonifications liées à ce premier vœu sur le(s) vœu(x) suivant(s).

Les personnels qui obtiendraient une mutation à titre définitif sur un poste SPEA dans leur établissement d’affectation actuel perdront leur ancienneté de poste.

Attention : Les candidats ayant opté pour la mutation simultanée ne peuvent pas formuler des vœux sur des postes spécifiques académiques. Les postes SPEA doivent être saisis obligatoirement en 1er vœu.
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